
Le Vendeur ci-après désigné est la société PROTEOR SAS, 
immatriculée au RCS de Dijon sous le n° 542 083 704 dont 
le siège social est situé 6 rue de la redoute, 21850 Saint 
Apollinaire. L’Acheteur ou Client ci-après désigné est un 
professionnel, Client du Vendeur. La Marchandise ou le 
Produit, fait l’objet de la commande, soit il figure au cata-
logue-tarif du Vendeur, soit il est fabriqué à la demande sur 
devis.

COMMANDES
1. Sauf dérogation expresse, chaque commande de Mar-
chandises passée par l’Acheteur implique l’acceptation 
expresse et sans réserve par celui-ci des présentes CGV, 
qui prévalent sur tout autre document, sauf conditions parti-
culières faisant l’objet d’un accord express, notamment sur 
toutes conditions générales d’achat de l’Acheteur ou sur 
toute mention figurant sur ses propres bons de commandes.
2. Les commandes doivent être confirmées par écrit par 
le Client, complètes et clairement spécifiées dans tous 
leurs détails. L’envoi du bon de commande constitue pour 
l’Acheteur l’engagement ferme et irrévocable d’accepter la 
livraison des Marchandises et d’en payer le prix. Le délai 
de livraison s’entend après mise au point de tous les dé-
tails techniques et commerciaux et de ses modalités par le 
Vendeur.
3. Sauf stipulation contraire, les offres du Vendeur sont va-
lables pour un délai d’option d’un mois (30 jours ouvrés), 
trois mois (90 jours ouvrés) en cas d’exportation, après leur 
remise. Si l’acceptation de l’Acheteur n’est pas entièrement 
conforme à l’offre ou au devis, le contrat n’est réputé conclu 
qu’après accord écrit du Vendeur. Le Vendeur se réserve 
le droit de refuser toute commande qu’il considère présen-
ter un caractère anormal. Toute modification nécessitant de 
nouvelles études ou un changement dans la fourniture peut 
entraîner une modification du prix et du délai. Les plans, 
documents et études remis par le Vendeur à l’Acheteur, 
restent la propriété du Vendeur et ne peuvent, être com-
muniqués à des tiers ou faire l’objet d’une mise en œuvre 
par des tiers sauf accord ponctuel exprès. Ces plans, do-
cuments, et autres études sont restitués au Vendeur, si la 
commande n’est pas confirmée.
4. Si l’Acheteur, souhaite annuler une commande ou partie 
de commande, il doit le formuler par écrit. Le cas échéant, 
le Vendeur informe l’Acheteur de la prise en compte pos-
sible, ou pas, de cette annulation par écrit, en fonction de 
l’avancement de cette commande. En cas d’annulation de 
la commande, l’indemnité exigible est fonction de l’état 
d’avancement des études et de la fabrication du Matériel.

CONDITION DÉTERMINANTE POUR LE VENDEUR 
Le Vendeur n’a accepté de contracter avec le Client qu’en 
raison notamment des garanties de paiement que le Client 
présentait au Vendeur. Dans l’hypothèse où ces garanties 
viendraient à changer de façon significative, le Vendeur 
se réserve la possibilité soit d’annuler tout accord avec le 
Client, soit de suspendre cet accord à l’obtention de garan-
ties financières supplémentaires.

PRIX
Les prix du tarif du Vendeur, sont nets, hors taxes, hors frais 
de transport et d’emballage ; pour la France, départ usine 
; pour les DOM-TOM et l’étranger, transport non acquitté 
(Incoterms 2010), sauf stipulation contraire. Ils sont calculés 
à partir des conditions d’achats fournisseurs et peuvent être 
modifiés à tout moment, sans avis préalable, en fonction de 
l’évolution du cours des matières premières, de la structure 
des barèmes fournisseurs ou du taux de change, dans le 
cadre de la législation en vigueur.

PAIEMENT
Les Marchandises sont facturées au prix du tarif en vigueur 
à la date de la livraison ou conformément au devis. Les 
règlements sont effectués à l’adresse du Vendeur stipulée 
sur la facture, à trente jours, fin de mois, de préférence par 
virement bancaire sur le compte indiqué par le Vendeur. 
Aucun escompte ne sera consenti pour règlement anticipé. 
La création éventuelle de traites ne constitue ni dérogation, 

ni novation au lieu de paiement. La première livraison est 
faite au comptant ou contre-remboursement. Pour l’export, 
les règlements sont effectués à DIJON, par crédit docu-
mentaire irrévocable et confirmé par une banque française 
(suivant RUU 600 en vigueur), payable à vue, sauf accord 
express différent avec le Vendeur. Les frais du crédit docu-
mentaire sont à la charge du tiré. Tout retard de paiement 
donnera lieu de plein droit à une pénalité de retard calcu-
lée par application, aux sommes restantes dues, d’un taux 
d’intérêt égal à trois fois le taux d’intérêt légal de la Banque 
Centrale Européenne, sans que cette pénalité nuise à 
l’exigibilité de la dette et sans qu’il soit besoin de mise 
en demeure, l’Acheteur étant supposé l’être par la simple 
survenance de l’échéance. En outre, l’indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement sera due. Le défaut de paie-
ment d’une échéance entraîne l’exigibilité immédiate des 
échéances restantes, cette dernière disposition ne s’appli-
quant pas dans le cas de facture partiellement contestée à 
condition que la contestation ait été reconnue justifiée pour 
le surplus. En cas de retard de paiement, non imputable à 
un cas de force majeure ou à un manquement du Fournis-
seur, les pertes sur changes, ainsi que les intérêts de retard 
correspondants, seront à la charge du Client. En cas de 
facturation en devises étrangères, la perte de change du 
différentiel des monnaies sera prise en charge par le Client. 
Tout nouveau client devra payer d’avance la première com-
mande au Vendeur avant la livraison des Marchandises.

LIVRAISONS
1. Les délais de livraison convenus sont donnés à titre in-
dicatif. Ils ne peuvent constituer un engagement ferme et 
aucun retard de livraison ne peut entraîner ni l’annulation 
de la vente, ni le refus de la Marchandise, ni pénalité, ni 
dommages-intérêts. 
2.
a) Livraisons France : la livraison est toujours réputée faite 
dans nos magasins. Les expéditions sont faites en port 
avancé. Les Marchandises voyagent aux risques et périls 
du destinataire. Il appartient donc au Client de garantir 
ses droits en se conformant à l’article L.133-3 du Code du 
Commerce en déclarant tout sinistre dans les trois jours au 
transporteur.
b) Pour les DOM-TOM et à l’international : la livraison s’ef-
fectue transport non acquitté (Incoterms 2020), sauf stipu-
lation contraire.
3. Le Fabricant se réserve d’effectuer des livraisons par-
tielles avec facturation correspondante ; Toute livraison par-
tielle est considérée comme un contrat séparé et, en consé-
quence, l’Acheteur ne pourra en aucun cas se prévaloir de 
l’attente du solde du matériel commandé pour différer le 
paiement correspondant.
4. Le Fabricant est libéré de son obligation de livraison pour 
raison de force majeure au sens de l’article 1218 du Code 
Civil. De plus, tout évènement en dehors du contrôle du 
Vendeur peut entraîner à sa demande, soit prorogation du 
délai d’exécution de la commande, soit annulation de la 
commande et dégagent le Vendeur de tout versement de 
dommages et intérêt en réparation.
5. Si, du fait de l’Acheteur, la livraison est impossible au 
délai prévu, le Vendeur se réserve la possibilité de disposer 
de la Marchandise ou, si la commande fait l’objet d’une fa-
brication spéciale, de répercuter les frais de manutention et 
de magasinage, à savoir 1,5 % par mois de retard à dater 
du délai demandé dans la commande.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Le Vendeur se réserve expressément la propriété des 
Marchandises livrées jusqu’au parfait paiement du prix en 
principal et intérêts, en quelque lieu qu’elles se trouvent y 
compris les magasins, entrepôts, logement personnel du 
Client, les risques étant transférés au Client dès la prise en 
charge des Marchandises pour les ventes en France. Le 
transfert des risques est défini par l’Incoterm 2020 choisi. 
Cette réserve de propriété est opposable aux créanciers 
et mandataires liquidateurs en cas de redressement ou de 
liquidation judiciaire du Client.

La restitution des Marchandises impayées au Vendeur se 
fera aux frais, risques et périls du Client, 10 jours après la 
mise en demeure de payer par lettre recommandée avec 
accusé de réception restée sans effet.

GARANTIE GÉNÉRALE (professionnels)
Les Produits doivent être utilisés conformément à leur des-
tination, à l’exclusion de tout autre fin. La responsabilité du 
Vendeur ne saurait être engagée du fait d’une utilisation 
des Produits non conforme aux instructions du Vendeur. La 
garantie consiste au remplacement ou à la réparation dans 
les ateliers du Vendeur, de la pièce reconnue défectueuse à 
l’exclusion de toute indemnité compensatrice ou rembour-
sement de frais de montage ou de transport. Les frais de 
transport dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie, 
aller et retour, sont à la charge de l’Acheteur. La garantie 
ne s’applique pas aux remplacements ou réparations qui 
résultent de l’usure normale du matériel, de détérioration ou 
d’accidents provenant de négligence, de défaut d’entretien 
et de surveillance, de mauvaises conditions de stockage, 
d’installation non conforme, d’inobservation des consignes 
d’entretien et de mise en service. La garantie disparaît si le 
matériel est modifié ou réparé sans l’accord du Vendeur. Le 
remplacement, la modification ou la réparation de pièces 
pendant la période de garantie ne peuvent avoir pour effet 
de prolonger le délai de garantie du Matériel. Toutes les ré-
clamations relatives aux quantités ou qualités livrées sont 
acceptées dans la limite de huit jours ouvrés à compter de 
la date de réception de la Marchandise.

GARANTIE LÉGALE DE CONFORMITÉ
(consommateurs)
La garantie légale de conformité s’applique sur les Produits. 
L’acheteur (consommateur) bénéficie d’un délai de 2 ans 
à compter de la délivrance du Produit pour agir. Il est dis-
pensé de rapporter la preuve de l’existence du défaut de 
conformité du bien durant les 24 mois suivant sa délivrance. 
Cette garantie ne s’applique pas en cas de variation mor-
phologique. L’acheteur (consommateur) peut choisir entre 
la réparation et le remplacement du bien. Le Vendeur peut 
toutefois choisir une autre modalité que celle choisie par 
l’acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement dis-
proportionné au regard de l’autre modalité. En aucun cas, 
la garantie légale de conformité ne peut impliquer la possi-
bilité d’obtenir des indemnités compensatrices. La garan-
tie légale de conformité s’applique indépendamment de 
toute garantie commerciale et de la garantie spécifique à 
la France, prévue par la Liste des Produits et Prestations 
Remboursables (LPPR). L’acheteur (consommateur) peut 
décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts 
cachés de la chose vendue. Dans cette hypothèse, il peut 
choisir entre la résolution de la vente ou une réduction du 
prix de vente.

RÉPARATIONS
Les réparations en magasins du Vendeur sont effectuées 
au plus juste prix et font l’objet d’un accord de réparation 
suivant un devis établi par le Vendeur ; Les frais de main-
d’œuvre et de port aller et retour restant dans tous les cas à 
la charge du Client. Les Matériels retournés pour réparation 
en provenance des pays étrangers doivent impérativement 
être envoyés en transit temporaire.

REPRISES – ÉCHANGES 
Les reprises ne sont envisageables qu’à titre exceptionnel, 
après accord préalable écrit du Vendeur, pour des Mar-
chandises à l’état neuf et sous emballage d’origine, livrées 
depuis moins de 15 jours.
Aucune reprise ne sera valablement effectuée sans accord 
préalable écrit du Vendeur.  Les reprises sont faites franco 
de port et d’emballage, avec indication des numéros et date 
de bon de livraison, et uniquement en vue d’un échange 
de Marchandises à prendre de suite. Toutefois, des Mar-
chandises faisant l’objet d’une commande spéciale ne sont 
ni échangées, ni reprises. Le Vendeur ne saurait être te-
nue pour responsable des manutentions ou stockages non 

conformes aux conditionnements prévus.

ESSAIS
Utilisation du matériel
Certains Produits peuvent être confiés au Client dans le 
cadre d’essais patients. Les Produits concernés sont des 
dispositifs de haute technologie du type pieds à restitution 
d’énergie, KINTERRA, KINNEX, SYNSYS, PLIÉ ou QUAT-
TRO. 
Les Produits livrés dans ce cadre sont sous la responsabili-
té du Client, qui s’engage à ce que le dispositif :
- Ne soit utilisé que pour le patient nommément prévu dans 
le cadre de l’essai 
- À respecter scrupuleusement les indications des notices 
livrées avec les dispositifs médicaux
- À ne pas se dessaisir du dispositif, au profit d’un tiers pro-
fessionnel ou non, à titre gracieux ou onéreux, sauf à obte-
nir une autorisation écrite préalable de PROTEOR.
- À maintenir le Produit hors de toute dégradation
État du matériel 
Les Produits sont conditionnés dans des valises, ou coffrets 
spécialement conçus pour accueillir le matériel. PROTEOR 
contrôle chaque dispositif et constat de parfait état de fonc-
tionnement est dressé avant expédition.
Si à réception le Client devait formuler une réclamation, il 
devra se manifester dans les 48heures au plus tard de la 
réception, auprès du service client.
Si le Client devait constater une panne, une casse ou un 
dysfonctionnement, il devra cesser d’utiliser le matériel, 
aviser le service client par téléphone et confirmer ce signa-
lement en précisant les circonstances de la découverte du 
problème, par email sous 72 heures à cs@proteor.com.
Restitution du matériel
Les Produits sont confiés pour essai pour une durée déter-
minée, le Client s’oblige à respecter cette durée et s’engage 
à signaler toute anomalie du Produit qu’il pourrait constater 
au service client.
Le renvoi d’un Produit en cours ou à la fin de la période 
d’essai, suppose la délivrance préalable d’un bon de retour 
par le service client.
Le Client s’engage à restituer le Produit dans son intégra-
lité, avec tous ses composants et accessoires éventuels, 
notices, codes de connexion, emballages de protection, en 
parfait état de propreté et de fonctionnement, dans son em-
ballage d’origine ou à défaut en prenant le soin de l’embal-
ler de façon appropriée de façon à écarter tout dommage 
pendant le transport.
Tout accessoire manquant sera facturé, ainsi que les frais 
de réparation consécutifs à une utilisation anormale du Pro-
duit.
Si le service qualité, diagnostique des dommages entrai-
nant la mise au rebut du Produit complet, il sera facturé au 
Client au tarif en vigueur du Produit neuf.
Assurance 
Le Client est tenu de se garantir sans limitation contre les 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile pour 
les accidents causés aux tiers dans le cadre de la mise à 
disposition du Produit. 
Immobilisation du Produit 
L’immobilisation du matériel au-delà de la durée prévue 
pour l’essai, pour quelque cause que ce soit, même indé-
pendante de la volonté du Client, pourra donner lieu à fac-
turation d’une indemnité égale au prix du Produit au tarif en 
vigueur au moment de l’essai. 

JURIDICTION et DROIT APPLICABLE
En cas de différend né de l’exécution ou de l’interprétation 
des CGV, et à défaut de règlement amiable, les tribunaux 
de DIJON, statuant en droit français, sont seuls compétents 
quels que soient les conditions de vente et le mode de 
paiement acceptés, même en cas de demande incidente, 
d’appel en garantie ou pluralité de défendeurs.
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